
 
 
 
 
 
 

 
 

Égalité des droits : il est temps d’agir ! 

Nous poursuivons notre analyse des différences existant dans nos cinq champs professionnels en matière 
de congés maternité et parentaux. Profitons de cette période de préparation à la grève féministe du 8 
mars pour exiger les mêmes droits pour toutes les femmes enceintes et des congés parentaux équitables 
dans nos entreprises et nos branches professionnelles. 

Les conventions collectives de nos branches révèlent encore de fortes disparités. Nous parlons ici d’un 
véritable traitement inégalitaire des femmes enceintes et des jeunes parents. Comme promis, voici de 
nouveaux exemples : 

🔹🔹 Droit à l’allaitement sur le temps de travail 

• Deux branches accordent 30 minutes le matin et 30 minutes l’après-midi. 
• Deux autres ne prévoient rien de plus que la loi. 
• Une branche met uniquement à disposition le local des délégués du personnel, sans accorder de 

temps spécifique. 
📌📌 Rappel : Le Code du travail (article L.1225-30) prévoit 1 heure par jour sur le temps de travail. 
❗ Pourquoi ces différences ? 

🔹🔹 Entretien professionnel au retour de congé maternité ou parental 

• Aucune des cinq branches n’évoque cet entretien dans ses textes. 
📌📌 Rappel : Le Code du travail (article L.6315-1) le rend pourtant obligatoire. 
❗ Est-il réellement appliqué dans nos entreprises ? 

🔹🔹 Droit au congé parental d’éducation 

• Dans une branche, il faut 10 mois d’ancienneté pour y prétendre. 
• Dans les autres, il faut au minimum 1 an, comme le prévoit la loi. 

📌📌 Conséquence : Une femme enceinte qui n’a pas 1 an d’ancienneté dans son entreprise n’a pas 
droit au congé parental. 
❗ C’est une discrimination pure et simple ! 
💬💬 Un conseil ironique ? : "Mesdames, attendez d’avoir 1 an d’ancienneté avant de penser à avoir 
un enfant !" 

✊ Rendez-vous le 8 mars pour la grève féministe ! 



• devons exiger des accords de branche garantissant des droits égaux pour toutes et tous.Ce n’est qu’un  
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